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Les notaires sont majoritaires au Sénat…..





Dans la discrétion la plus absolue, sans que notre cher CNB s'en émeuve, sauf un petit email la semaine dernière, le Senat a adopté le 17 mai dernier deux amendements au projet de loi  portant réforme des successions et des libéralités, avec l'approbation du Gouvernement.





Ainsi l'homologation du changement de régime matrimonial par le Tribunal est restreint aux cas ou l'un des époux a des enfants mineurs et/ou en cas d'opposition des créanciers, enfants majeurs ou toute personne mentionné dans le contrat initial.





Dans tous les autres cas, le Notaire procède à toutes les formalités étant précisé que l'acte authentique reste bien évidemment obligatoire…...





Alors que l'on s'égosille à demander un élargissement du périmètre du droit, le législateur taille en pièce nos prérogatives et monopoles en déjudiciarisant  les actes fondamentaux régis par le Code Civil….





A ce rythme là, on peut gager que nous ne serons bientôt pas les seuls à défendre nos clients à la barre du TGI…..





Il n'est pas trop tard, l'Assemblée National doit voter ce texte en seconde lecture, les notaires ont tiré les premiers, il est temps que nos élus s'organisent.





A force de faire le dos rond, on se fait marcher dessus…..











Afrique CFA 0 F CFA, Algérie 0 €, Belgique 0 €, Canada 0 $, Danemark 0 KRD, Espagne 0 €, Finlande 0 €, Grande-Bretagne 0 £, Grèce 0 €, Hongrie 0 HUF, Irlande 0 €, Italie 0 €











Tu me dis, j'oublie. 


Tu m'enseignes, je me souviens. Tu m'impliques, j'apprends. 


B. Franklin





A cette maxime, le CFBSE a ajouté:


Tu payes, tu apprends mieux.





Comme en matière de détention de  chéquier compte client, notre barreau faisait figure d'irréductible village gaulois au sein de l'empire CNB, quant à la gratuité de la formation.





Sans potion magique, nous avons du déposer les armes.





Si L'UJA de Marseille regrette cette disparition, il est souhaitable que cette "cotisation" participe à la qualité des interventions.





Il n'est pas non plus inimaginable de mutualisé ce coût en tenant notamment compte de la situation de chacun. 





Nos plus jeunes confrères, qui sortent de leur formation initiale, devrait pouvoir avoir accès sans bourse délier, et satisfaire ainsi cette obligation de formation ….payante.
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Les dates UJA à retenir:





: A BÂTONS ROMPUS
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Président: Sylvain PONTIER


Vice-présidente: Carole RIVALAN


Trésorier: Clément BERAUD


Trésorier adjoint: Frédéric FRIBURGER


Secrétaire général: Frédéri MICHEL


Secrétaire général adjoint: Frédéric BUSSI


Chargée de com: Julia BRAUNSTEIN


Déléguées aux festivités:


Caroline LODY et Joanna TOUATI











Alain GUIDI enfin libre……





Chères consœurs, ne vous méprenez pas, il s'agit juste du terme de son mandat de Président de la FNUJA..


 Après une année plus que riche en événements, Maître GUIDI retrouve donc son cabinet et ses dossiers.


Si toute l'équipe de l'UJA Marseille le félicite pour le travail accompli, Maître BALESTRA doit surtout l'encourager pour le travail à accomplir…..








Venez discuter de la profession avec nous.


Nous avons besoin de vous.





A BÂTONS ROMPUS

















Restaurant "La Part des Anges"


Marseille



































